
RÉPUBLIQUE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
LODÈVOIS ET LARZAC

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE CCDC_260213_011

----------

portant sur

AVENANT N° 2 AU LOT N° 1 DU MARCHÉ DE MISSION DE SUIVI-ANIMATION
DE L'OPÉRATION PROGRAMMÉE D'AMÉLIORATION DE L'HABITAT ET DE

REVITALISATION URBAINE SUR LE PÉRIMÈTRE OPÉRATION DE
REVITALISATION DU TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE LODÈVE ET

MISSIONS DE SUIVI-ANIMATION POUR LA RÉNOVATION DU BÂTI ET DES
LOGEMENTS SUR LE PÉRIMÈTRE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Le Président de la communauté de communes Lodèvois et Larzac,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier les articles 5211-2, 5211-
10 et l’article L.2122-22 dont l’alinéa 4°,

VU la  délibération  n°CC_230704_16  du  Conseil  communautaire  du  4  juillet  2023  par  laquelle  le
Conseil  communautaire  délègue au  Président  la  prise  de  décision  prévue  aux articles  du CGCT
susvisés,

VU la décision du Président n°CCDC_220119_004 du 19 janvier 2022, relative à l’attribution des lots
n°1  à  n°4  à  la  société  URBANIS  relatifs  aux  missions  de  suivi  et  d’animation  de  l’Opération
Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de Revitalisation Urbaine (OPAH-RU) sur le périmètre de
l’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) de la commune de Lodève et missions de suivi et
d’animation  pour  la  rénovation  du  bâti  et  des  logements  sur  le  périmètre  de  la  communauté  de
communes,

VU la  décision  du  Président  n°CCDC_250626_077  du  26  juin  2025,  relative  à  la  conclusion  de
l’avenant n°1 au lot n°1 relatif aux missions de suivi et d’animation de OPAH-RU sur le périmètre de
ORT de la commune de Lodève et missions de suivi et d’animation pour la rénovation du bâti et des
logements sur le périmètre de la communauté de communes,

CONSIDÉRANT que suite aux récentes évolutions de la réglementation de l’Agence Nationale pour
l'Amélioration de l'Habitat (ANAH), il est nécessaire d’actualiser des intitulés des dispositifs de l’ANAH
et  de  mettre  à  jour  le  coût  unitaire  d’intervention  pour  deux  typologies  de  prestations
d’accompagnement,

DÉCIDE

-  ARTICLE 1 : De conclure l’avenant n°2 au lot n°1 du marché de missions de suivi-animation de
l’OPAH-RU sur le périmètre ORT de la Commune de Lodève et missions de suivi-animation pour la
rénovation du bâti et des logements sur le périmètre de la Communauté de communes avec la société
URBANIS, afin d’actualiser des intitulés des dispositifs de l’ANAH et de mettre à jour le coût unitaire
d’intervention pour deux typologies de prestations d’accompagnement, suite aux récentes évolutions
de la réglementation de l’ANAH,

- ARTICLE 2 : De préciser que les droits et les obligations de chacune des parties sont définis dans
l’avenant n°2 annexé à la présente décision,

- ARTICLE 3 : De préciser que le montant de l’avenant s’élevant à treize mille trois-cent-quatre-vingt
euros  Hors  Taxes  (13 380.00  €  HT)  soit  seize-mille-cinquante-six  euros  Toutes  Taxes  Comprises
(16 056,00 € TTC), introduit un écart de trois virgule vingt-et-un pour cent (3,21 %) par rapport au
montant  initial  du  marché  et  de  trois  pour  cent  (3  %)  par  rapport  au montant  du  marché  après

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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l’avenant  n°1,  le  portant  ainsi  à  quatre-cent-cinquante-neuf-mille-deux-cent-quatre-vingt-sept  euros
cinquante centimes Hors Taxes (459 287,50 € HT) soit cinq-cent-cinquante-et-un mille cent-quarante-
cinq euros Toutes Taxes Comprises (551 145,00 € TTC), décomposé comme suit : 

- Pour la tranche ferme : 287 810,00 € HT soit 345 372,00 TTC
- Pour la tranche optionnelle 1 : 79 540,00 € HT soit 95 448,00 € TTC
- Pour la tranche optionnelle 2 : 91 937,50 € HT soit 110 325, 00 € TTC

- ARTICLE 4 : De dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concerné, et publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20260213-lmc123607-AR-1-
1
Date de télétransmission : 13/02/26
Date de publication : 19/02/2026
Date de notification aux tiers :
Moyen de notifications aux tiers : 

Fait à Lodève, le treize fevrier deux mille vingt-six,

Le Président 
Jean-Luc REQUI

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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